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La commission Potentiel humain a consacré plusieurs séances aux discriminations, aux inégalités sociales 
et culturelles avec le souci de mesurer leur impact sur le territoire et de dégager des propositions. Ont 
contribué à ce travail des associations, des porteurs d’expertises, des services de l’Etat, les débats des 
Assises de la politique de la ville, les membres de la commission… La commission Potentiel humain s’est 
également appuyée sur les travaux du Conseil de développement dans le domaine du logement, de 
l’éducation, de l’emploi des jeunes… 

Le champ d’ investigation a surtout concerné les discriminations d’origine ethnique et géographique qui 
affectent toute une partie de la population et tout particulièrement les jeunes, dans le domaine du 
logement, de l’emploi, de l’éducation de la formation, des loisirs.  
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« Au sens général, une discrimination est une violation du pr incipe d’égalité. A situation comparable, 
une personne est traitée défavorablement (on tient compte des actes et non des pensées) en raison d’un 
critère illégal. Une situation comparable n’est pas une situation identique mais une notion de 
proportionnalité par rapport à des individus comparables dans leur légitimité à prétendre à un droit (même 
niveau de ressources, de qualification, expérience équivalente…) 

Les cr itères illégaux sont strictement définis par la loi. Il est interdit de discriminer une personne en 
raison de « son origine, de son sexe, de ses mœurs, de son orientation sexuelle, de son âge, de sa situation 
de famille, de son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée à une ethnie, une nation ou 
d’une race, de ses options politiques, de ses activités syndicales ou mutualistes, de ses convictions 
religieuses, de son apparence physique, de son patronyme… » art L122.45 du code du travail », d’après 
Nadia HAMADACHE aux Assises de la ville.  
 
La population la plus exposée aux discr iminations d’or igine ethnique est aussi celle qui est en 
général la plus touchée par  les discr iminations et les inégalités sociales et culturelles.  
 
Les discriminations d’origine ethniques sont d’autant plus difficiles à traquer que ceux qui en sont les 
auteurs n’ont pas toujours conscience qu’ ils discriminent et parce que les actes de discrimination commis 
n’apparaissent pas forcément comme tels aux yeux des victimes. C’est à ces victimes qu’ incombe 
généralement la charge de la preuve alors que ces personnes rencontrent déjà beaucoup de difficultés pour 
connaître leurs droits et les faire respecter. Le dépôt de plainte et le suivi de la plainte pour discrimination 
sont un vrai parcours d’obstacles.  
 
Les discriminations les plus sensibles touchent à l’emploi, au logement, aux loisirs.  
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Ces propositions visent à favoriser l’accès à l’emploi de ceux qui pour des raisons diverses qui se 
cumulent, en sont les plus éloignés, y compris quand ils sont diplômés. 

> Créer  une char te de la diversité des acteurs économiques pr ivés du ter r itoire (à l’échelle de 
l’agglomération, du dépar tement, voire de la région). Elle concernerait toutes les entreprises quels 
que soient leur taille et leur secteur d’activités (PME, PMI, artisans, grosses entreprises). Dans le 
même esprit, une charte de la diversité des acteurs publics ou semi publics pourrait être mise sur pied 
dans le secteur public, associatif, de l’économie sociale, les entreprises d’ insertion… Les objectifs de 
cette charte seraient de traquer et combattre les discriminations implicites ou explicites dans les 
pratiques de recrutement. Il s’agirait pour cela d’établir des règles et des pratiques claires introduisant 
de l’égalité dans l’accès à l’emploi. La charte permettrait de créer un réseau visible des acteurs qui 
adhèrent à ces valeurs et faciliterait les mises en relation entre l’offre et la demande d’emploi tout 
comme l’accès aux stages (voir proposition à ce sujet). Le CV anonyme peut être une des règles 
inscrites dans la charte, il peut-être efficace pour franchir le premier obstacle qui conduit à l’entretien. 

> Développer  des lieux de formation à la rédaction des CV et de préparation aux entretiens. 
Coordonner les acteurs économiques et notamment les signataires des chartes de la diversité, les 
services de l’emploi, les associations pour systématiser la préparation des demandeurs « à risques » et 
leur permettre d’affronter la complexité des démarches d’accès à l’emploi : le PLIE, les missions 
locales ne pourraient-ils pas davantage être des lieux de formation à la rédaction d’un CV, à la 
préparation aux entretiens sous forme de séances de formation ?  

> Mutualiser  les maisons de l’emploi pourrait notamment contribuer à rendre visibles les réseaux de la 
diversité, les pratiques de formation à la recherche d’un emploi. Elles devraient également avoir pour 
fonction de coordonner l’ensemble des services qui participent à l’orientation et à l’ insertion des 
demandeurs afin de mutualiser les pratiques et les ressources pour plus d’efficacité.  
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> Créer  un site internet de la diversité pour  valor iser  les initiatives en matière d’accès aux droits, 
de connaissance des réseaux de la diversité, de démarches pour  déposer  une plainte etc… Ce site 
devrait comporter un inventaire des acteurs de ce secteurs avec des exemples d’actions. Il s’agit 
également de contribuer à changer les mentalités. En communiquant par exemple sur les services 
publics, les collectivités territoriales et leurs actions pour introduire de la diversité dans les 
recrutements. L’ INSEE a pris la responsabilité de faire des études à partir des pays d’origine des 
familles pour rendre visibles les discriminations, dans le même esprit des études sont faites par 
certains IUFM sur les prénoms des candidats aux fonctions enseignantes… 

> Agir  régulièrement par  des campagnes de communication publique, par  des formations en 
direction des DRH, des PME, PMI, du milieu ar tisanal… par des colloques et des rencontres de la 
diversité pour changer les mentalités et les comportements.  

> Créer  à la Métro un service de recours, d’accompagnement personnalisé, d’assistance jur idique 
de proximité contre les discr iminations (sorte de déconcentration des missions assumées par la 
HALDE) qui permette notamment d’accompagner juridiquement les personnes qui s’estiment 
victimes de discriminations dans l’emploi - mais aussi dans le logement, les loisirs - dans le parcours 
d’obstacles auquel ils doivent faire face. Ce service devrait travailler en liaison étroite avec le Service 
Public de l’Emploi, les associations et la mission préfectorale « Commission pour la promotion de 
l©égalité des chances et de la citoyenneté », avec les services sociaux des communes… Il s’agit 
également de prévoir un accompagnement des acteurs du CUCS dans une réflexion et une conduite du 
changement dans leurs propres pratiques professionnelles.  

> Implantation d’activités économiques dans les Zones urbaines sensibles : aider et dynamiser les 
activités dans les quartiers défavorisés, à l’occasion notamment des opérations de « rénovation 
urbaine ». L’objectif est triple : créer de l’emploi là où le nombre de chômeurs est le plus massif, 
associer les habitants du quartier à la création de ces activités (par exemple lors de l’ implantation d’un 
commerce, d’une entreprise pour que se nouent des liens),  garantir que ces activités constituent des 
débouchés pour des jeunes de ces secteurs. D’autant plus qu’à la clé il y a de l’aide publique. 

> Conditionner  les aides directes et indirectes qu’appor tent les collectivités ter r itor iales à 
l’ implantation d’entrepr ises sur  le ter r itoire (et pas seulement à celles qui concourent aux marchés 
publics) par l’obligation d’embaucher des jeunes issus des quartiers qui comptent le plus de chômeurs 
dans le respect de la prise en compte de la diversité... Il faut rechercher des formes de réglementations 
locales notamment par le biais de contrats, de conventionnement à respecter.  
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> Révéler  les pratiques discr iminatoires. La Métro pourrait contribuer à rendre visibles les pratiques 
discriminatoires subies sur le territoire dans l’emploi, le logement et les loisirs. En liaison avec la 
HALDE, les associations, les services de l’Etat, il s’agirait de développer les testings. La publication 
des résultats des testings serait un outil pour faire reculer les pratiques discriminantes et redonner 
confiance à ceux qui les subissent et n’osent pas les dénoncer.  

> Sanctionner  les pratiques contraires à la loi. Les actes discriminatoires avérés ne doivent pas rester 
impunis. C’est évidemment le rôle des services judiciaires et de police d’y contribuer. En les rendant 
visibles, en soutenant les personnes qui en sont victimes dans les dépôts de plainte et les recours 
juridiques, en contribuant à identifier les auteurs, la collectivité contribue à faire progresser les valeurs 
du respect, de la diversité et de l’égalité républicaine.  
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La « rénovation urbaine » qui intervient dans un contexte de pénurie massive de logements sociaux, 
d’élévation des coûts des loyers et des charges constitue une source d’ inquiétude réelle des habitants des 
quartiers concernés surtout quand il y a destruction. 
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> La destruction des logements est-elle toujours la meilleure solution ? La concertation soutenue 
avec les habitants ne fait pas disparaître les inquiétudes. On sait que les constructions de logement 
social ne progressent pas au rythme des demandes. Que reconstruit-on ? Des logements sociaux de qui 
correspondent aux besoins des demandeurs ? A ceux des habitants des quartiers en cours de 
rénovation ? Cela ne devrait-il pas être un choix prioritaire de la Métro ? 

> Les surcoûts de loyers et de charges entraînés par  les rénovations pénalisent les plus pauvres qui 
vivent mal de ne pas avoir  le choix. Certains témoignages recueillis à l’occasion des Assises de la 
politique de la ville et au sein de la Commission Potentiel humain, laissent percevoir qu’une partie des 
habitants vit comme une injustice (voire comme une « discrimination ») l’obligation dans laquelle ils 
se trouvent d’avoir à quitter leur quartier au profit d’une hypothétique arrivée de couches sociales 
différentes. Alors qu’ ils devront déjà affronter des difficultés nouvelles liées au changement d’habitat. 
L’objectif de la mixité sociale leur apparaît coûteux humainement et économiquement. Il arrive que 
certains le remettent en cause pour ces raisons. (Voir les travaux du réflexe logement). 

> I l apparaît nécessaire de prendre le temps d’une réflexion coordonnée par  la Métro sur cette 
question de la rénovation urbaine des quartiers, à la fois en terme de politique de cohésion sociale 
ainsi que de politique en matière de logement social. 

Ces dispositions sont des signes attendus par  la population des quar tiers les plus atteints par  ces 
pratiques qui s’avèrent discr iminatoires.  

Enfin, sur l ‘ensemble du territoire, il s’agit de révéler les discriminations dans l’accès au logement. 

> La Métro pourrait prendre l’ initiative de réunir les agents immobiliers, promoteurs, bailleurs sociaux 
afin d’établir des règles de prise en compte de la diversité. La Métro, dans son PLH devrait se donner 
des objectifs de mixité.  

> Développer les offres de logements adaptées à la situation des vieux travailleurs immigrés retraités 
contraints de séjourner 6 mois en France pour percevoir leur retraite. S©interroger sur ces dispositifs 
législatifs pour les faire remettre en cause. 

> Faire un effort tout particulier pour favoriser l©accès à un logement autonome des jeunes, en 
développant par exemple les aides à la personne. 

�

�
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Les inégalités sociales et culturelles affectent la vie des plus défavorisés dès la petite enfance, tout au long 
de la scolarité, dans le rapport à l’emploi, dans l’accès à la culture et la découverte d’autres cultures. Il y a 
bien évidemment des exceptions, des réussites, des jeunes plus nombreux – y compris ceux qui vivent 
dans les ZUS - qui accèdent au baccalauréat. Néanmoins, toutes les études montrent le rapport étroit qui 
existe entre milieu culturel et social de la famille et les résultats scolaires. La formation est certes un bien 
mieux partagé aujourd’hui qu’hier, cependant de très grosses inégalités subsistent.  

Les droits à l’éducation, à la culture, à l’emploi sont loin d’être également respectés. L’accès au diplôme 
ne se vérifie pas pour tous les jeunes puisqu’un grand nombre d’entre eux sortent encore du système sans 
qualification. C’est aussi le cas dans l’agglomération. 

Le système éducatif reste très en deçà de ce qu’ il faudrait faire pour compenser les inégalités, quand il ne 
superpose pas de nouvelles inégalités aux inégalités culturelles et sociales existantes. Le milieu familial, 
les ressources culturelles et sociales qu’ il offre joue un rôle déterminant pour l’avenir d’un jeune. Le 
rapport à l’emploi de la jeunesse n’est pas plus égalitaire. Selon que l’on ait a pu faire des études ou pas, 
acquérir un diplôme ou pas, entrer dans telle ou telle école ou université renommée, que l’on dispose ou 
pas de l’apport des réseaux familiaux et relationnels les choses se passent très différemment. Ce n’est pas 
un hasard si dans les quartiers populaires se concentrent taux élevés d’échec scolaire, de sorties sans 
diplômes et de jeunes chômeurs… plus élevés que dans les zones où habitent les couches moyennes ou 
supérieures. A qualification égale l’absence de réseau est devenu un handicap pour l’accès à l’emploi, la 
recherche de stages et de formations en alternance.  

Ce rapide rappel des sources d’ inégalités permet de dégager quelques axes prioritaires qui pourraient 
inspirer les contrats urbains de cohésion sociale et les politiques publiques qui peuvent en découler. Le 
Conseil de développement a pris connaissance des raisons qui conduisent la Métro, le Département et la 
Région à contester les termes du contrat passé avec l’Etat et partage en particulier les désaccords sur la 
démarche de restriction des zones qui ouvrent droit à aide de l’Etat, démarche qui est de fait un nouveau 
transfert de charges sur les collectivités. La réduction des inégalités sociales et culturelles nécessite au 
contraire des politiques publiques plus conséquentes dont l’Etat doit être un des moteurs important pour 
agir plus efficacement. 
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L’efficacité en ce domaine passe par une prise en charge immédiate des jeunes dès qu’ ils sortent du 
système et par le renforcement d’une mission de service public d’ insertion et de mutualisation des 
formations du PLIE. 

> Suivre ces jeunes doit devenir une préoccupation de l’Education nationale, de l’université, de la MGI, 
des missions locales, des associations, une instance de coordination placée sous l’égide de la Métro 
qui intègre les Chambres de commerce et de métiers pourrait mettre en synergie l’ensemble de ces 
acteurs.  

> La mission de service public à remplir est de veiller à l’ insertion des jeunes repérés, dans une 
formation qualifiante qui pourrait être le PLIE. En raison de sa contribution en la matière, le CLEPT 
doit être consolidé et soutenu.  

> Un des rôles de cette instance devrait être de mutualiser et de développer une offre de formations en 
apprentissage, en alternance cohérente sur le territoire  

> Bourses conditionnées : la Métro pourrait en liaison avec la Région concevoir un système de bourses 
ou d’aides financières ciblées sur les jeunes des territoires de la « politique de la ville » comme moyen 
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de les inciter à reprendre le chemin de formations qualifiantes. Cette aide devrait être conditionnée par 
une assiduité dans les formations, par les résultats scolaires. 

> Création d’une bourse aux stages dans les entreprises, l’artisanat, l’hôtellerie, les services publics 
d’Etat et territoriaux. Cette bourse aurait également une fonction en direction des jeunes scolarisés. 
Elles compenserait l’absence de réseaux relationnels. Cette bourse pourrait faire partie du site «  «  
évoqué précédemment. 

> Pour les jeunes de moins de 16 ans, réfléchir à un accueil adapté dans des collèges qui en auraient les 
moyens. Travailler avec l’Education nationale au sujet des centaines de jeunes de moins de 16ans non 
scolarisés, ou de façon très sporadique (en particulier les gitans, voire avec l’ASET) 
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Il convient d’agir sur plusieurs facteurs : l’environnement culturel, l’accompagnement scolaire, l’aide aux 
devoirs, l’accompagnement de la parentalité. L’objectif est de créer les conditions d’une plus grande 
cohérence dans les politiques éducatives et culturelles, sur la parentalité et de rechercher une 
complémentarité sur le territoire avec ce que fait l’éducation nationale. Les politiques publiques peuvent 
combler les déficits d’apports culturels qui touchent plus particulièrement les milieux populaires. 

Il faut penser la cohérence d’une offre publique culturelle complémentaire des apprentissages scolaires. 

> L’apprentissage de la langue et du langage est essentiel : renforcer le rôle des crèches, des maternelles 
et chercher à compenser par tous les moyens les inégalités qui naissent dès ces premiers 
apprentissages. Il faut en particulier privilégier dans les politiques publiques le développement 
d’ateliers d’écritures, favoriser les partenariats écoles, bibliothèques, développer des cours de français 
langue étrangère en direction des jeunes qui ont des difficultés, favoriser la présence de conteurs ou 
conteuses dans les établissements scolaires. Encourager les parents d’origine étrangère à parler leur 
langue d’origine avec leurs enfants qui apprendront le français en collectivité. Ces enfants deviendront 
ainsi bilingues et probablement plus ouverts aux langues. 

> Encourager et développer les pratiques artistiques en milieu scolaire, dans le cadre des contrats 
éducatifs locaux et dans les activités périphériques à l’école en suscitant des partenariats EN – artistes 
locaux, par des conventions locales, d’agglomération.  

> Développer l’accès à la culture pour ceux qui en sont éloignés en la faisant venir à eux dans un 
premier temps pour qu’ensuite il fassent la démarche d’aller à la découverte de musés, de spectacles, 
de culture différentes, de moyens d’expression culturelle. 

> Inventer un challenge d’agglomération qui viendrait primer une création artistique particuluièreent 
remarquable chaque année, favorisant sa diffusion, (tournée, enregistrement d’un Cd, DVD, 
exposition…) 

> Développer une politique publique ambitieuse de séjours à l’étranger pour les jeunes des quartiers : les 
objectifs de ces séjours devraient être de permettre à ceux qui « sont assignés à résidence » du fait des 
problèmes économiques et sociaux que vivent leur famille d’accéder à la connaissance d’autres 
cultures, d’autres civilisations, d’autres traditions en Europe et dans le monde. Ces séjours devraient 
favoriser la formation à la citoyenneté,  l’engagement civique, la solidarité, l’autonomie responsable. 
Des séjours dans les pays dont les familles sont originaires permettraient aussi de mieux connaître la 
réalité de ces pays. Une politique publique concertée à tous les niveaux : communes, Métro, 
Département, Région devrait cibler les aides financières en direction des jeunes exclus des séjours 
linguistiques auxquels une partie des élèves a accès dès le collège, ou des séjours plus longs et aux 
objectifs inscrits dans une professionnalisation, ou dans des études universitaires. Dans le cadre d’un 
accès du plus grand nombre, il devrait être possible de tenir compte des résultats scolaires et de 
l’assiduité pour créer une dynamique.  

> Développer un service public de l’accompagnement scolaire de territoire dans un partenariat étroit 
Métro, communes, Conseil général et régional, Education nationale et associations pour donner du 



� � � � � � � �	 � �	 � 
 � � � � � � � � � 
 �	 � �� �� � � � � � � � � 
 � � � �� � � � � � � � � � � �

 

� � � � �� � � � � �

souffle et une réelle efficacité à l’opération « ambition de réussite ». Ce service devrait permette aux 
associations qui font déjà beaucoup dans ce domaine et avec un professionnalisme réel de s’ inscrire 
dans une permanence. L’évaluation des actions menées s’en trouverait facilitée. Le recours aux 
étudiants et aux enseignants retraités peut être une des occasions d’engagement social pour les uns et 
de maintien dans une activité sociale pour les autres.  

> L’objectif serait de créer les conditions pour accompagner les élèves à toutes étapes de leurs scolarité 
dans leur travail personnel (devoirs à la maison) mais aussi dans l’aide dont ils ont besoin pour 
surmonter des difficultés liées aux apprentissages. Ce service devrait couvrir tous les territoires, 
s’adresser à tous les jeunes de ces quartiers, donner de la permanence à l’aide aux devoirs tous les 
jours de la semaine et là où les difficultés sont les plus grandes, offrir des recours personnalisés aux 
jeunes qui sont les plus en difficultés.  

> Expérimenter le tutorat des plus grands envers les plus petits (des lycées en direction de collégiens, de 
collégiens en direction de primaires…) sur la base du volontariat. Exemple : le tutorat mis en place par 
la Bouture consiste à proposer à des collégiens un accompagnement individuel par un étudiant, une 
fois par semaine. Cela permet également d’ identifier et comprendre son mal-être au collège et 
éventuellement en dehors, pour travailler la question du sens de l’école et se mettre en perspective 
d’un projet d’avenir. 

> Enclencher sur le territoire une dynamique du type « sciences po Paris » en la démocratisant. Le 
territoire de l’agglomération est riche en structures de formation de haut niveau : universités, classes 
préparatoires, grandes écoles... L’accès à ces formations est très sélectif et les modes de sélection 
pénalisent les milieux populaires. Pour introduire de l’égalité et sur la base des initiatives citées 
précédemment, La Métro devrait inciter les acteurs à expérimenter des démarches qui stimulent 
l’accès à ces formations des jeunes ayant les meilleurs résultats. Une rencontre de tous ces partenaires 
pourrait y contribuer.  
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Un des moyens pour agir sur les inégalités sociales et culturelles réside dans l’accompagnement à la 
parentalité des familles dans leurs responsabilités éducatives (principe général qui devrait concerner toutes 
les familles). Cet accompagnement se développe à l’ initiative d’associations de centres sociaux. Il 
demeure cependant très en deçà de ce qu’ il devrait être. Des écoles de parents se créent mais elles 
touchent pour l’essentiel les couches moyennes et supérieures et très peu les milieux populaires.  

La politique de la ville devrait inscrire une priorité en faveur de cet accompagnement. 

> La Métro pourrait être à l’ initiative de la création sur le territoire et notamment sur les territoires les 
plus défavorisés, d’un « service d’accompagnement à la parentalité de proximité et pour tous  » avec 
des antennes dans tous les quartiers et la mise en synergie et le développement de ce qui existe : les 
centres de santé, les services de gynécologies de l’hôpital, des psychologues, des conseillères 
familiales, des associations, les services de protection infantile… Un inventaire des actions menées 
par tous ces partenaires potentiels serait indispensable. 

> Il y a besoin de professionnels qui accompagnent les parents dans l’éducation de leurs enfants en leur 
redonnant confiance en eux. Il s’agit, avec des professionnels formés d’accompagner les familles dans 
leurs responsabilités éducatives, dans leur rôle de transmission de repères, de valeurs, dans leur 
préparation à la gestion des crises du développement de leurs enfants. Il faut le faire dans le cadre 
d’une action publique continue et cohérente de la grossesse à l’adolescence.  

> Créer à cette fin un local des parents dans tous les établissements scolaires, lieu de rencontre et de 
connaissance mutuelle entre les parents et les professionnels (ex : permanence des parents délégués les 
samedis matins à l’école Jules Ferry de Grenoble). Ouvrir les écoles, les collèges, les lycées aux 
parents en organisant des groupes de paroles, des activités d’ information et de formation des parents 
sur le fonctionnement des établissements scolaires et la place qui est la leur, avec la participation de 
professionnels.  
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> Développer les cours de langue française et d’apprentissage de la lecture pour les primo arrivants et 
les personnes ne parlant pas la langue. Prévoir des interventions dans la langue maternelles des parents 
notamment lors des réunions parents-enseignants pour favoriser leur relation à l’école. 

> Développer une politique culturelle de territoire qui aille toujours plus dans le sens de l’accès de 
toutes les populations à la culture et tout particulièrement à l’ intention de ceux  dont les écarts 
culturels sont tels qu’ ils sont durablement éloignés de l’essentiel des pratiques artistiques. La culture 
reste l’apanage des milieux défavorisés malgré des efforts incontestables. C’est une discrimination qui 
a des conséquences graves. Il n’est ni juste, ni fatal que la majorité de la population se tienne ou soit 
tenu à l’écart des événements culturels. Il y a là un terrain de recherche pour les structures culturelles 
de l’agglomération (programmation, travail en direction des publics populaires, travail en direction de 
la jeunesse). 
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L’objectif doit être réduire les inégalités par la promotion de la santé et le développement de l’accès aux 
soins et aux diagnostics sur l’ensemble du territoire. Cela passe aussi par la lutte contre l’ensemble des 
facteurs d’ inégalités sociales de santé sociaux et territoriaux. 

> Accompagnement vers les lieux de santé, éducation à la nécessité des soins 

> L©éducation à la santé est aussi un moyen de lutte contre les inégalités. La précarité tend à reléguer au 
second plan les impératifs de santé et ces inégalités d©accès à la santé sont génératrices d©exclusion et 
d©échec scolaire. Les enfants et leur famille doivent avoir accès aux informations de santé publique, 
des actions peuvent être menées pour favoriser chez l©enfant l©autonomie dans la prise en charge de sa 
santé et le rendre vecteur de santé auprès de sa famille et de son environnement. 
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> Veiller à la mise en place à l’échelle de l’agglomération et dans chaque commune d’une commission 
d’accessibilité comme le prévoit la loi pour l’égalité des droits et des chances.  

> En matière de logement, ne pas perdre la trace des logements adaptés à des personnes handicapées de 
manière à les attribuer à des locataires présentant des besoins similaires 

> Afin de garantir l’accès à l’éducation veiller à ce que chaque commune dispose d’un groupe scolaire 
accessible. 

> Les collectivités doivent s’ impliquer pour que les obligations en matière d’emploi des personnes 
handicapées soient remplies, notamment en passant des contrats avec des associations.  
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> Conduire un questionnement systématique quant aux situations, besoins et ressources des hommes et 
des femmes dans le but de pouvoir prétendre réduire les déséquilibres constatés entre la situation des 
un-e-s et des autres sur notre territoire 

> La Métro a un rôle majeur à jouer à divers titres  en tant qu’employeur, prestataire de services, 
aménageur de  l’espace, producteur de politiques publiques… et dans chacun de ses champs d©action 
(déplacements, politiques urbaines, insertion PLIE...) 

> imposer un traitement sexué des statistiques produites par les divers services de la Métro et conduire 
des diagnostics spécifiques pour faire état des discriminations potentielles 

C’est par l’action conjointe, cohérente et volontariste des collectivités territoriales, des services de 
l’Etat, de l’Education nationale, des entreprises, de l’économie sociale, des administrations, des 
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associations que l’on peut favoriser le même accès aux droits pour tous et lutter contre les inégalités et 
les discriminations qui minent la société qu’ il s’agisse des jeunes, des femmes, des handicapés… 


